
La natation scolaire
Réunion d’informations Année scolaire 2025/2026 – Centre aquatique Palmilud

Circonscriptions de La Rochelle Sud et La Rochelle Ouest



Présentation, plannings

Rôle des adultes

Encadrement , agréments

Ressources pédagogiques et 
Questions diverses

BO et Parcours de l'élève

Organisation



Centre aquatique Palmilud

Directeur de la structure: Didier Villaneau

Accueil: 05 17 83 94 23

Chefs de bassin

Palmilud : Christelle Moreira

06 64 12 21 65 / christelle.moreira@agglo-larochelle.fr

Piscine Lucien Maylin: Thibaud Masson

06 82 22 48 49  /  thibaud.masson@agglo-larochelle.fr

Education nationale : CPCs en charge de l’organisation

Natacha Pouniandy (La Rochelle Sud) cpcEpsLRS@ac-poitiers.fr

Richard Auteffe (La Rochelle Ouest) richard.auteffe@ac-poitiers.fr

Présentation de l’équipe



 Niveaux prioritaires : 

• GS 

• CP ou CE1

• CM1 ou CM2

Présentation générale

 Piscine Lucien Maylin fermée pour l’année 2025/2026

 80 écoles (LRS + LRO + ANA + ASA)

 Organisation pour cette année pensée au mieux (concertation entre 
tous les partenaires : collectivité, éducation nationale et piscines).

 Planning non modifiable

 Stages massés de 8 séances au lieu de 10



Planning 2025 / 2026

Période 1



Planning 2025 / 2026

Période 2



Planning 2025 / 2026

Période 3



Planning 2025 / 2026

Période 4



Planning 2025 / 2026

Période 5



Le parcours 
du baigneur

• Intervention des chefs de 
bassin
Se référer au projet de structure



Les espaces: l’entrée et les vestiaires, la douche

- Entrée des scolaires vers les vestiaires collectifs.

- Sanitaires collectifs

Les enseignants déclarent à leur arrivée le nombre d’élèves 

présents dans l’eau et sur le bord par écrit aux MNS

(classeur de liaison).

Le nombre d’accompagnateurs bénévoles agrées et le 

nombre de bénévoles vie quotidienne est également 

notifié.



Les espaces: l’entrée et les vestiaires, la douche

Au vestiaire, lors du déshabillage comme au rhabillage, les enseignants doivent 
accompagner et surveiller leurs élèves. Ils peuvent être accompagnés de bénévoles non 
agréés « vie quotidienne ». 

4 vestiaires collectifs et 2 « espaces beauté » réservés aux GS.

2 classes d’un même créneau partageront les mêmes vestiaires (1 garçons / 1 filles)



Les espaces: l’entrée et les vestiaires, la douche



Les espaces: les bassins

 La natation scolaire sera dispensée dans les deux bassins.

 La présence d'un MNS de surveillance est obligatoire pour accéder au 

bassin. 

 Il appartient aux enseignants de s'assurer de cette présence et ceci de 

façon permanente. 

 En cas d'absence  pour une quelconque raison, le ou les enseignants ne 

peuvent en aucune manière commencer ou continuer leur séance.



Les espaces: l’accès aux bassins



Les espaces: les bassins



Les espaces: les bassins

Prioritairement pour les élèves de CE1 et CM

Jusqu’à 2m de profondeur

Divisé en 3 ou 4 zones en fonction des 

classes accueillies et de l’évolution des 

enfants.

Le bassin de natation

le bassin de loisirs

Prioritairement pour les élèves GS et CP

1,25 m de profondeur



Les espaces: 
organisation possible dans les bassins lors des séances

A la suite de la séance d’évaluation initiale (en cycle 2 et 3) les classes seront réparties en 2 

groupes hétérogènes ou non selon le souhait de l’enseignant. 

S’il y a 2 classes de la même école, 4 groupes peuvent être constitués.

Les enseignants peuvent changer de zone en milieu de séance pour faciliter la mise en 

œuvre de leurs activités ; Il faut pour cela se coordonner avec les autres encadrants.

 Pour l’aisance aquatique, possibilité de fonctionner en classe entière ou en 2 groupes hétérogènes.

 Les zones ne possèdent pas de dominantes.

 Du matériel pourra être mis à disposition des intervenants s’ils le souhaitent pour aménager

leur zone en fonction de ce qu’ils désirent travailler. Le matériel devra être remis à sa place

en fin de séance.

 ▲ Les zones sont délimitées par des lignes séparatrices qui ne servent pas de câbles, sauf

pour le pont de singe.

 Point de vigilance: le matériel doit servir l’apprentissage (Aisance aquatique: zéro matériel

d’aide à la flottaison)



ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Organisation des séances

En matinée : Lundi mardi, jeudi et vendredi : 3 créneaux : 9h30-10h05 ; 10h10-10h45 ; 

10h50-11h25

L’après-midi :Lundi mardi, jeudi et vendredi : 3 créneaux : 14h00-14h35 ; 14h40-

15h15 ; 15h20-15h55

Déroulement de l’activité 

Stage massé de 8 séances de 35 minutes



Les taux d’encadrement: 
encadrement minimum renforcé

Le taux d'encadrement ne tient pas compte de la présence d'un personnel qualifié et dédié à la 
surveillance.

Lorsque des regroupements de classes ou des échanges de services sont organisés, le professeur 
de la classe peut être remplacé par un autre professeur.

L’ATSEM et/ ou l’AESH ne compte.nt pas dans le taux d’encadrement renforcé. Pour aller dans 
l’eau, l’ATSEM doit avoir l’autorisation de son employeur.
L’AESH doit être volontaire pour accompagner le ou les élève.s suivi.s en natation scolaire.
Le service civique, de part son contrat, ne peut pas participer à une séance de natation (pas 
de présence au bord du bassin).
Les bénévoles concernés par l’accompagnement à la vie quotidienne (aide pendant les 
transports et le passage aux vestiaires) ne sont pas admis au bord des bassins.



ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ
Le personnel de surveillance est réparti sur la zone de surveillance conformément au planning 
général, au planning scolaire et au plan de surveillance durant les heures d’ouverture aux 
scolaires.

Les scolaires occupent le bassin natation et le bassin loisirs. 3 MNS sont mis à disposition de 
l'éducation nationale, 1 en situation de surveillance et les 2 autres sont en situation 
pédagogique sur chaque bassin. Si seulement 2 MNS sont présents, 1 est alors en situation de 
surveillance et 1 est en co-enseignement. Ce dernier propose alors une situation de 
réinvestissement. Une redistribution des élèves dans les groupes peut aussi être opérée ce 
jour-là. 

Seul un bénévole accompagnateur à la vie quotidienne par classe sera admis au bord du bassin.

Il est attendu des enseignants et des accompagnateurs de vie quotidienne présents au bord 
du bassin de porter une tenue vestimentaire adaptée à la pratique sportive.

Il est rappelé que les élèves restent sous l’entière responsabilité des enseignants de l’entrée à la 
sortie de l’établissement et qu’il est du ressort de ces derniers de veiller au respect du présent 
document et du règlement intérieur.

Les dispensés ne sont pas admis sur le bassin.
Charte de « bonne conduite » du parent accompagnateur annexée au projet de 
structure.



RENTREE 2025: EPS, activités physiques et sport | A Terre en Mer

VÉRIFICATION D’HONORABILITÉ
Note de service du 28 août 2024

Procédure

Pour les bénévoles dont la FORMATION est datée de moins de 5 ans et 

qui interviendront Formulaire 2B 

A envoyer directement à honorabilite.dsden17@ac-poitiers.fr

Téléchargeable ici: Blog EPS



RENTREE 2025: EPS, activités physiques et sport | A Terre en Mer

SESSIONS TEST ET INFORMATIONS
Note de service du 28 août 2024

Procédure 1ère demande d’agrément
Pour les bénévoles souhaitant passer l’agrément en natation Formulaire : 2A 

A transmettre au CPC de la circonscription (accompagné de la fiche récapitulative)

Téléchargeable ici: Blog eps 17



CALENDRIER DES SESSIONS D’AGRÉMENT 
NATATION 2025 / 2026 - PALMILUD

Temps théorique organisé à l’école élémentaire des Coureilles
suivi d’un temps de pratique dans le bassin Palmilud

Pour les circonscriptions 
de La Rochelle Sud et La 
Rochelle Ouest



RÔLES, RESPONSABILITÉS DES ADULTES IMPLIQUÉS

Rappel: Une demande d'Intervenant 1D doit être réalisée en amont des séances par le directeur 
de l'école, et validée à tous les niveaux avant le début du cycle de natation scolaire

Les enseignants
Adaptent l’organisation pédagogique à la sécurité des élèves, assurent l’accès au savoir nager 
par un enseignement adapté et progressif, s’assurent que les intervenants respectent 
l’organisation générale prévue.

Les professionnels qualifiés et agréés
Assistent dans l’enseignement de la natation scolaire en prenant en charge un groupe d’élèves 
selon les modalités définies par le projet pédagogique.

L’intervenant bénévole agréé et non qualifié

Sur demande de l’enseignant
Peut assister de façon complémentaire l’enseignant ou l’intervenant qualifié dans les activités 
que celui-ci conduit avec un groupe d’élèves.



PARCOURS DE L’ÉLÈVE EN NATATION
et Circulaire du 28/02/2022

Des repères pour 

l’aisance aquatique 

et 

des paliers 

d’acquisitions 

L’ASNS et le test Pass nautique sont les deux seules références temps scolaire ET hors temps scolaire. 

Ils permettent l’accès aux activités aquatiques et nautiques en temps scolaire et dans les accueils collectifs des 

mineurs.

Le test pass

nautique 

et 

Attendus de fin de 

cycle 2

Attestation 

du savoir nager en 

sécurité (ASNS)

et 

Attendus de fin de 

cycle 3

Cycle 1
(éventuellement Cycle 2) Cycle 2 Cycle 3 



PASS NAUTIQUE
Note Dasen 16 février 2024

Pass Nautique 

Le test peut être préparé et 
présenté dès le cycle 2.

Ce test peut être réalisé avec 
ou sans brassière de sécurité. 



ASNS

L'attestation du savoir-nager en sécurité (ASNS) est 
validée prioritairement dans les classes de CM1, 
CM2 ou sixième.
Cette attestation, délivrée par le directeur de l'école 
ou le chef d'établissement, est signée par le 
professeur des écoles et un professionnel agréé à 
l'école primaire, ou par le professeur d'éducation 
physique et sportive au collège ou au lycée. Elle 
permet l'accès aux activités aquatiques dans le 
cadre des accueils collectifs de mineurs (article A. 
322-3-1 du Code du sport).
L'ASNS repose sur la réalisation d'un parcours 
aquatique d'une distance d'environ 50 m, sans 
reprise d'appui, et de la preuve de maîtrise de 
connaissances et d'attitudes liées à la sécurité en 
milieu aquatique. 

ASNS remplace 
ASSN



LES GRANDES ÉTAPES 
DE L’ACQUISITION DE L’AISANCE AQUATIQUE

• Palier 1 : entrer seul dans l’eau, se déplacer en immersion complète (tête sous l’eau) 

et sortir seul de l’eau.

• Palier 2 : sauter ou chuter dans l’eau, se laisser remonter, flotter de différentes 

manières, regagner le bord et sortir seul.

• Palier 3 : entrer dans l’eau par la tête, remonter à la surface, parcourir 10 m en 

position ventrale tête immergée, flotter sur le dos avec le bassin en surface.

REPERES PALIER

Proposition de progression pour l’Aisance aquatique dans les projets pédagogiques des bassins 
tenant compte des contraintes spécifiques de chacun. 



Les attendus visés en fin de cycle 1 

- Découvrir le milieu aquatique le plus tôt possible afin que tous 
les enfants puissent y évoluer en toute sécurité.

- Adapter ses équilibres et ses déplacements à des 
environnements ou des contraintes variés.

Se déplacer avec aisance dans des environnements variés, 
naturels ou aménagés. Ajuster et enchaîner des actions et des 
déplacements en fonction d’obstacles à franchir. 

Expression orale avant pendant et après chaque activité: les 
activités physiques développent coopération , rapport à l’autre, 
respect des différences, socialisation, lutte contre les stéréotypes, 
égalités filles garçons, éducation à la santé, plaisir du mouvement 
et de l’effort, connaissance de son corps pour le respecter. 



Les attendus visés en fin de cycle 2





Les attendus visés en fin de cycle 3



Les attendus visés en fin de cycle 3



Passer du terrien au nageur:
des changements de repères



LES PROJETS PÉDAGOGIQUES DE RÉFÉRENCE

Les projets départementaux présentent pour chacun des cycles: 
- la législation de l’enseignement de la natation : ce qui est à prendre en compte
- La didactique de l’activité : ce qu’il y a à comprendre
- Les objectifs et l’évaluation: ce qu’il faut viser
- Les tests: ce qu’il y a à certifier
- Une séquence d’apprentissage : ce qu’il y a à planifier
- Des contenus : ce qu’il y a à faire apprendre
- Des recommandations pour les aménagements de bassin et le matériel : ce qu’il y a à aménager
- Des outils des enseignants et MNS, les outils pour les élèves : ce qui peut être utilisé comme trace
- Ressources

Natation scolaire – Projet pédagogique départemental C1-C2-C3 | A Terre en Mer



CONSTRUCTION D’UNE SÉQUENCE

Projet-natation-C1-Fiche-recapitulative-exos-AA-DEF.pdf

Fiche récapitulative des exercices d’aisance aquatique

1ère étape - Aisance Aquatique | sports.gouv.fr

Cycle 1



Cycle 2

 Un répertoire de situations est proposé par 
famille : entrée dans l’eau, immersion et 
déplacement. 

 Des propositions d’enchainement sous 
forme de parcours complètent le 
répertoire. 

 Dans chaque famille, trois ou quatre 
exercices de niveau similaire sont 
regroupés sous forme de « planches » afin 
d’élargir la palette des possibles sur un 
atelier. 

 Au sein de chaque famille, les planches 
(A,B,C,…) présentent différents niveaux. Planches-situations-NATATION-C2.pdf

CONSTRUCTION D’UNE SÉQUENCE



Cycle 3

Projet-natation-C3-SEQUENCE-2020.pdf

 En classe : préalablement à la séquence, les 
élèves sont questionnés sur leur pratique en 
natation, leurs ressentis et la connaissance de 
leur niveau. 

 Ces retours sont complétés par la prise en 
compte de ce qui a été validé au cycle II. 

 Ces différents éléments permettent de cibler 
les niveaux des élèves pour adapter la séance 
n°1. 

 Les objectifs visés, l’organisation pédagogique 
et le contenu sont présentés aux élèves en 
classe. 

 Les élèves doivent avoir validé les attendus de 
fin de cycle II avant de s’inscrire dans la 
progression du cycle III proposée ici. 

CONSTRUCTION D’UNE SÉQUENCE



Cycle 3 
Exemples de traces écrites - Outils

Les outils pour les PE et MNS 

Fiche d’évaluations de la situation de référence

Fiche de passation du test ASNS

Outils pour les élèves: fiche d’auto-évaluation, 

cahier de natation, …

FICHE_Auto-evaluation-Natation-C3-1.pdf



Déroulé des séances pour les classes GS
( et CP qui sont en aisance aquatique)

 1ère séance : accueil des élèves, présentation rapide de la piscine et de ses 
règles : récupération de la classe au niveau des vestiaires, présentation de 
l’équipe pédagogique, rappels des règles de la piscine, observation du 
passage des élèves sous les douches pour repérer ceux qui pourraient être en 
grande difficulté. Séance d’observation et de découverte du milieu, sans 
matériel : Parcours le long du nouveau mur avec la main courante en partant 
de l’escalier près de l’entrée jusqu’au muret de l’autre côté, ou l’inverse en 
partant du côté de la pataugeoire. Les MNS, en enseignement, sont dans 
l’eau. Les enseignants peuvent également s’y mettre, accompagnés des 
parents agrées. 

 De la 2e à la 8e séance : situations évolutives de l’aisance aquatique en 
fonction des aménagements du bassin et évaluation au fil de l’eau des paliers.

Se référer au projet de la structure



Déroulé des séances pour les CE1 et CM

1ère séance : Évaluations diagnostique et formative : La séance d’évaluation 

diagnostique est toujours réalisée sans aide à la flottaison afin d’évaluer le niveau 

des élèves et de constituer les groupes. Elle se déroule par observations des élèves 

en évolution sur des parcours mis en place. Ils sont tous en activité toute la durée de 

la séance.

De la 2e à la 8e séance : avec des situations d'apprentissage et évaluation continue 

afin de valider les attendus de fin de cycle au fil des séances et de certifier le Pass

nautique et/ ou l’ASNS.

Se référer au projet de la structure



Evaluation diagnostique
(pour les élèves de CE1 et CM)

Après concertation l’enseignant et le MNS décideront du groupe qu’ils prendront en charge

(groupe de niveau ou hétérogène).

Il appartiendra à l’enseignant de préparer les listes de ces groupes pour la deuxième séance et

d'en fournir une copie à l'équipe de la piscine.

Cela implique que les enfants connaissent leur groupe dès la deuxième séance.

Se référer au projet de la structure

Concernant l'évaluation diagnostique, il est demandé aux enseignants de

venir avec leur fiche pré-remplie avec les noms et prénoms des élèves

de leur classe.

(cf fiche « évaluation diagnostique » transmise dans les écoles)

Cette évaluation sera faite dès la première séance et sera conduite soit

par l’enseignant soit par un maître-nageur afin de situer le niveau de

chaque élève.



Les documents partagés

 Le règlement intérieur de la piscine (à venir dans la quinzaine)

 Le projet de la structure (à venir dans la quinzaine)

 Le projet pédagogique départemental de natation (cf liens au fil du diaporama)

 La circulaire d’aisance aquatique (BO de mars 2022) (cf liens au fil du diaporama)

 La fiche d’évaluation diagnostique (jointe en annexe)

(à remplir en amont de la 1ère séance pour les élèves de CE1 et CM1)



La communication entre les différents acteurs

Avant la séquence
 Le PE prend contact avec la piscine

 Le PE est au clair sur sa 1ère séance partagée avec le MNS
 Le PE partage les infos nécessaires concernant sa classe

Fin de séance
 Régulation MNS / PE (éléments les plus importants)

 Un document de suivi est mis en place pour faciliter la communication entre les 
différents MNS et l’enseignant de chaque classe.

Fin de séquence
 Evaluation du socle commun

 Archiver les paliers, les PASS NAUTIQUEs et les ASNS (dans l’école)

Se référer au projet de la structure



Annulation

Raisons d’annulation
Interdiction de sortie scolaire (DASEN) / Problèmes techniques à  la piscine

Taux d’encadrement non respecté / PE non remplacé



Liens utiles

• Blog EPS 17 : 

-Réglementation : http://blogs17.ac-poitiers.fr/epsecoles17/?page_id=468

-Projet pédagogique C2-C3 : http://blogs17.ac-poitiers.fr/epsecoles17/?p=823

Album à nager des Editions EPS :

https://www.revue-eps.com/fr/un-album-a-nager-le-fabuleux-voyage-de-lola-album-livret-10-fiches_o-15281.html

• L’attitude santé cycle 1 USEP : les pictogrammes 

http://www.usep-sport-sante.org/OUTILS-AS/AS-Maternelle/CD/OUTILS/pictogrammes-menu.html

• L’attitude santé cycle 2 : la BD « C’est plus facile quand… » 

http://www.usep-sport-sante.org/OUTILS-AS/AS2/CD/OUTILS/BD-menu.html

• L’attitude santé cycles 1 et 2 : La réglette du plaisir ou des émotions 

http://www.usep-sport-sante.org/OUTILS-AS/AS2/CD/OUTILS/reglette-menu.html 

Exemple projet en Vienne, projet transdisciplinaire 

• Exemple classe bleue en Vienne – Projet pédagogique transdisciplinaire 

http://ww2.ac-poitiers.fr/dsden86-pedagogie/spip.php?article2345 

La mallette MALO à l’eau : disponible sur bassins couverts et/ou en circonscription 

• Albums autour de l’aisance aquatique :L’aisance aquatique avec Camille, un ouvrage de littérature jeunesse | A Terre en Mer

• Site Prévention des noyades et développement de l’aisance aquatique du ministère des sports : 

https://www.sports.gouv.fr/preventiondesnoyades/article/aisance-aquatique-1ere-etape 



Questions 
diverses


